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Aérodrome Albert-Picardie

80340 Bray-sur-Somme

Bray-sur-Somme (80340) et Fricourt (80366)

La société APRC réalise des opération de promotions immobilières et de réhabilitations en France Métropolitaine.
La société APRC souhaite implanter une plateforme logistrielle pour le stockage de marchandises diverses non dangereuses sur le territoire des communes de
Bray-sur-Somme et de Fricourt, dans le département de la Somme (80).
Les installations sont projetées dans le périmètre de l'aérodrome d'Albert-Picardie.
Les terrains d'implantation projetés ont accueilli historiquement des activités agricole et sont actuellement composés de terrains vierges.
Cette zone est dédiée à l'implantation d'activités industrielles et tertiaires.
Les installations comprendront un bâtiment nouvellement construit d'environ 49 400 m2.
Les principales installations projetées seront composées de :
- Un bâtiment de stockage d’une surface d’environ 49 400 m² compartimenté en huit cellules de stockage d’une surface unitaire inférieure à 6 000 m². Une unité de
production d’énergie photovoltaïque sera implantée sur une partie de la toiture de l’entrepôt ;
- Locaux spécifiques pour les opérations de charge des batteries des chariots élévateurs, chaufferie, local sprinklage, local groupe motopompe ;
- Locaux électriques (TGBT, transformateur) ;
- Bâtiments de bureaux administratifs ;
- Parkings pour le stationnement des camions et des véhicules légers ;
- Un bassin de rétention des eaux pluviales de voirie également destiné au confinement des eaux d’extinction d’un incendie ;
- Deux bassins d’infiltration des eaux pluviales ;
- Espaces verts.





Entrepôts couverts Le volume total des cellules de stockage sera d'environ 612 000 m3. Enregistremen
t

1510-2b

2910-A2 Combustion La puissance thermique de la chaudière fonctionnant au gaz naturel sera de 1,6
MW.

Déclaration
avec contrôle
périodique

2925-1 Accumulateurs (Ateliers de charge) La puissance maximale de courant continu utilisable pour la charge des batteries
sera de 720 kW.

Déclaration



Pour information, le dossier de demande d'enregistrement couvre les aspects liés
à la Loi sur l'eau, les installations de gestion des eaux pluviales étant connexes à
l'installation classée ICPE. Le projet de la société APRC ne doit donc pas faire
l'objet d'une déclaration au titre de la Loi sur l'eau en application de l'article
R.214-1 du Code de l'Environnement.



La commune de Bray-sur-Somme est concernée par le PPRI de la Vallée de la Somme. La commune
de Bray-sur-Somme est notamment concernée pour le risque d'inondation par remontées de nappes et
par ruissellement et coulée de boue.
Les terrains du projet sont hors périmètre.



Prélèvement sur le réseau d'eau public Cf. Chapitre 3.2.1 de la notice d'incidence du dossier
de demande d'enregistrement.

Cf. Annexe 9 du dossier de demande d'enregistrement.

Cf. Annexe 9 du dossier de demande d'enregistrement.



Implantation dans le périmètre de l'aérodrome d'Albert-Picardie.

Les terrains projetés d'implantation du projet se situent dans le périmètre de l'aérodrome
d'Albert-Picardie.

Le trafic engendré par l'activité du site se scinde en deux catégories :
- Les véhicules légers - Environ 70 VL entrants et 70 VL sortants par jour en moyenne ;
- Les véhicules lourds de livraison et d'expédition - Environ 50 PL entrants et 50 PL
sortants par jour en moyenne.

Les principales sources de bruit issues des activités seront dues :
- A la circulation des véhicules sur le site ;
- Aux opérations de chargement/déchargement ;
- Aux exutoires de rejets atmosphériques : cheminée des installations de combustion ;
- Aux exutoires de ventilation des locaux.

Les installations ne seront pas à l'origine d'odeurs.

Les installations et activités de la société APRC ne seront pas sources de vibrations.
Celles-ci seront limitées aux déplacements des engins.



Les activités et installations du site ne seront pas à l'origine d'émissions lumineuses notables
hormis les éclairages de sécurité des voiries et installations. Les éclairages seront dirigés
vers le sol afin de limiter les éventuelles nuisances pour le voisinage.

Le pollution de l'air liée à l'activité du site sera essentiellement due aux activités suivantes :
- Rejet de gaz de combustion de la chaufferie ;
- Emission de gaz de combustion des véhicules circulant sur site.
Cf. Chapitres 3.5 de la notice d'incidence du dossier de demande d'enregistrement.

Rejets d'eaux usées domestiques provenant des sanitaires, eaux pluviales potentiellement
polluées provenant du lessivage des voiries, eaux pluviales propres de toitures (Cf. Chapitre
3.2 de la notice d'incidence du dossier de demande d'enregistrement).

Rejets d'eaux usées domestiques provenant des sanitaires, eaux pluviales potentiellement
polluées provenant du lessivage des voiries, eaux pluviales propres de toitures (Cf. Chapitre
3.2 de la notice d'incidence du dossier de demande d'enregistrement).

Cf. 3.9 de la notice d'incidence du dossier de demande d'enregistrement.

Implantation dans le périmètre de l'aérodrome Albert-Picardie.










